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Exposé des faits et conclusions 

I. 	L'Intiinée est titulaire du brevet européen n° 0 107 538 

(n de dépôt 83 401 842.6). La revendication 1, seule 

revendicatiori indépendante de ce brevet, s'énonce conmie 

suit dans le texte tel que délivré : 

" 1. Dispositif pour le contrôle de la position de la tête 

des ainortisseurs de la suspension avant de type Mc 

Pherson d'un véhicule comportant deux supports lateraux 

(2, 2a), caractérisé en ce qu'il coinprend 

- d'une part une traverse horizoritale (1, la) destinée a 
être placee au-dessus de l'avant du véhicule (C) a 
contrôler et dont les extréinités s'articulent autour de 

deux axes transversaux (XX') portés par lesdits deux 

supports latéraux (2, 2a) ; 

- d'autre part deux curseurs (12, 12a) xnontés 

coulissants sur cette traverse et portant chacun un 

doigt de contrôle (13, 13a), pivotant autour d'un axe 

(Y-Y') dispose dans le sens longitudinal, et dont 

l'extrémité inférieure est destinée a être placée en 
regard du centre de la tête de l'un ou l'autre des 

ainortisseurs correspondants 

- des graduations distinctes perettant de determiner, 

aprés cette mise en coIncidence, l'angle de deport de la 

traverse (1, la) vers l'avant ou l'arrière par rapport 

auxdits supports latéraux, ainsi que l'inclinaison vers 

l'extérieur ou l'intérieur des doigts de contrôle 

(13, 13a) des curseurs." 
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La Requérante a fait opposition a ce brevet et en a 
demandé la revocation complete, au motif que son objet 
n'impliquait pas d'activité inventive au vu notaminent du 
contenu des documents suivants 

Blackhawk P 188 Universales Ness-system/BedienUflgSafllei-
tung ACS-204 ; P 188-ON GG 05-78 P0 500 (D3) ; et 

DE-A-3 050 101 (D5). 

La Division d'Opposition a rejeté cette opposition. 

La Requérante a formé un recours contre cette decision. 

Une procedure orale s'est tenue devant la Chainbre, a 
l'issue de laquelle la Requérante (Opposante) a requis 
l'annulation de la decision contestée et la revocation du 
brevet. 

Pour sa part, 1'Intimée (Titulaire du brevet) a reguis le 
rejet du recours et le maintien du brevet. 

A l'appui de sa requête en revocation du brevet, la 
Requérante a souligne d'une part que la revendication 1 
comportait un certain nombre d'ambiguités quant a la 
constitution effective du dispositif revendiqué. 

D'autre part, pour démontrer le défaut d'activité inven-
tive de l'objet de la revendication 1, cue a fait valoir 
essentiellement que le dispositif revendiqué ne se di.-
tingue de celui décrit dans le document D3 que par la na-
ture de l'articulation de la traverse horizontale. Dens le 
dispositif du document D3, en effet, la rotation e la 
traverse autour de son axe longitudinal est assurée du 
fait qu'elle s'appuye de inaniCre articulée sur la tête des 
amortisseurs par l'interinédiaire des curseurs coulissants, 
a].ors que dans le dispositif revendiqué ses extrémités 
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sont articulées sur des supports latéraux. Cette seule Ca-

ractéristique distinctive est toutefois connue du document 

D5, qui concerne également un dispositif de contrôle des 

deformations d'un véhicule au moyen de curseurs montés 

coulissants sur une traverse, cette traverse étant elle-

mêrne articulée en rotation sur des supports latéraux. 

Alternativement, l'objet de la revendication 1 ne se 

distirigue du dispositif décrit dans le document D5 que par 

l'adjonction d'un axe d'articulation sur les curseurs 

et d'une graduation permettant d'en determiner l'incli- 

naison vers l'extérieur ou l'intérieur. Des curseurs 

présentant des doigts articulés de cette façon et munis 

d'une graduation sont prevus déjà dans le dispositif du 

document D3 de sorte que leur adaptation dans le document 

D5, qui conduit a l'objet revendiqué, est évidente pour 

l'homine du métier souhaitant résoudre le probléme en soi 

connu de définir l'orientation precise de l'axe des 

amortisseurs d'une suspension de type Mc Pherson. 

VII. 	Pour sa part, 1'Intimée soutient que ].a description de 

brevet ne laisse subsister aucune ambigulté dans la déf i-

nition de l'invention. 

Par ailleurs, ).e document D3, constitué pourtant par un 

extrait de documentation de la Requérante elle-même, est 

incomplet et iinprécis quant a la structure du dispositif 

qu'il est censé illustrer. En tout état de cause, ce dis-

positif n'est apte qu'a être monte de façon pendulaire sur 

les tétes d'amortisseurs. De plus, ce document n'évoque en 

aucune manière la mesure ni de l'angle de deport vers 

l'avant ou vers l'arrière de l'orientation de la tête de 

chaque amortisseur, ni de l'inclinaison vers l'extérieur 

ou vers l'intérieur de son axe. Ce document n'est donc pas 

pertinent pour l'appréciation de l'activité inventive de 

l'objet du brevet dont le but est justement de permettre 

une mesure directe et precise des angles de carrossage et 
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de chasse définis par la suspension gui ont habituellement 
des valeurs faib].es et doivent être déterminés avec une 

grande precision. 

Le document D5, quant a lui, ne concerne que la détermi-
nation des coordonnées dans l'espace des points de la 

carrosserie au contact desguels sont ainenées les extrémi-

tés des doigts de curseurs. Ce document ne suggére aucune-

aent d'utiliser le dispositif qu'il decrit pour définir 

des orientations angulaires. 

Motifs de la decision 

Le recours est recevable. 

Les pièces du brevet satisfont aux exigences forinelles de 

la Convention. 

En particulier, l'objection de défaut de clarté de la 
revendication 1 en ce gui concerne ].a constitution du 

dispositif revendigué soulevée par la Requérante dans son 

mCmoire de recours ne parait pas justifiée. 

D'une part, la non-conformité des revendications avec 

l'article 84 de la CBE ne constitue pas l'un des motifs 

d'opposition énoncés a l'article 100 de la CBE, et e].le ne 
peut donc être invoguée conforinément a l'article 102(3) de 
la CBE gue Si le titulaire du brevet a apporté a ce 
dernier des modifications, ce gui n'est pas le cas dans la 

prCsente instance (cf. decision T 23/86 ; J.O. OEB 1987, 

316, point 2 des motifs). 

D'autre part, ii ressort c].airement de la description que 

la constitution exacte des supports latéraux n'est pas 

essentielle a la mise en oeuvre du dispositif revendiqué, 
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pourvu que ces supports comportent deux axes transversaux 
autour desquels les extrémites d'une traverse horizontale 
destinée a être placée au-dessus de l'avant du véhicule a 
contrôler puissent s'articuler, comme défini dans le pre-
mier paragraphe de la partie caractérisante de la revendi-
cation 1. 

3. 	Nouveauté 

3.1 	Le document D3 décrit un dispositif pour le contrôle de la 
position de la tête des amortisseurs de la suspension 
avant de type Mc Pherson d'un véhicule (Cf. le titre au 
haut de la page 24) comportant deux éléinents latéraux 
(p. 25, figure 72, rallonges 7) comportant d'une part une 
traverse au moms approxitnativeinent horizontale (p.  24, 
figure 69 en liaison avec la p.  25, figure 73 ; ].a tra-
verse est au moms horizontale lorsque la deformation 
éventuelle de la carrosserie n'entraine pas de difference 
de hauteur des tétes d'amnortisseurs) destinée a être pla- 
cée au-dessus de l'avant du véhicule a contrôler et 
d'autre part des curseurs mnontés coulissants sur cette 
traverse et portant chacun un doigt de contrôle, dont ii 
semble, d'après la Fig. 69, que l'orientation dans un plan 
vertical parallèle a l'axe longitudinal de la traverse 
soit réglable et dont l'extrémnité inférieure est apte a 
être placée en regard du centre de la tête de l'un ou 
l'autre des amortisseurs correspondants ; le dispositif 
comnporte en effet un cone standard (2, figure 69) gui, 
selon les instructions, doit étre introduit dans le pas-
sage fileté d'un mnanchon (1) fixé sur l'un des boulons de 
serrage latéraux de l'amortisseur, mais gui peut tout 
aussi bien être place en regard du centre de la tête de 
cet amortisseur. 
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Le dispositif comporte en outre des graduations, visibles 

sur la figure 69, permettant de determiner l'inclinaison 

vers l'extérièur ou l'intérieur des doigts de contrô].e des 

curseurs. 

Dans ce dispositif connu, la traverse "horizontale" repose 

directement sur la tête des amortisseurs par l'interaédi-

aire des cônes standards et des manchons susmentionnés, et 
ces extrémitCs ne sont donc pas solidaires des rallonges 

latérales. Une estimation de l'angle de chasse résulte de 

l'observation des positions respectives des rallonges et 

de piges graduées (8, figure 72) montées aux deux extrémi-

tés de la traverse. Aucune estimation directe de la valeur 

de l'angle de carrossage n'est mentionnée et une telle 
estimation ne paralt pas en tout état de cause possible, 

méme si la valeur precise de l'angle d'inclinaison des 

doigts de contrôle par rapport a la traverse est 
faci].ement inesurable avec le dispositif connu, étant donné 

que l'orientation dans l'espace de la traverse elle-mêine 

n'est pas déterminée de même gue l'orientation des doigts 

par rapport aux inanchons dans lesquels ii est en appui par 

l'intermédiaire de cônes. 

Ainsi, l'objet de la revendication 1 se distingue du dis-

positif connu du document D3 en ce que les extrémités de 

la traverse horizontale s'articu].ent autour de deux axes 

transversaux portés par deux supports latéraux, et en ce 

que chacun de ces supports comporte une graduation en re-

gard de laquelle se déplace un index porte par la traverse 

horizontale. 

3.2 	Le document D5 concerne un dispositif destine a mesurer 
l'Ctendue des degàts dans un véhicule endonunage, en par-

ticulier les dégâts affectant la zone d'attache des amor-

tisseurs (page 15 selon la numerotation dactylographiee, 

ligne 35 a page 16, ligne 3 et page 16, lignes 16 a 20). 
Ce dispositif comporte deux supports latéraux (86, 88 ; 

03653 	 ...I... 



- 7 - 	T553/89 

Fig. 1) et une traverse horizontale (44) pouvant être 

placée, par exemple, au-dessus de l'avant du véhicule a 
contrôler et dont les extrémités s'articulent (par inter-

médiaire de bras 38, 40) autour de deux axes transversaux 

portés par les support latéraux (86, 88). Deux curseurs 

(56, 58) sont montés coulissants sur la traverse (44) et 

us portent chacun un doigt de contrô].e (50, 52). Des 
graduations (portées sur les supports latéraux 86, 88) 

permettent de determiner l'angle de deport de la traverse 

(44) vers l'avant ou l'arrière par rapport aux supports 

latéraux. Dans ce dispositif connu, contraireinent a l'ob-
jet de la revendication 1, les doigts de contrôle des 

curseurs ne sont pas montés pivotant autour d'un axe lon-

gitudinal et, par consequent, ii n'est pas prevu de gra-

duations pour determiner l'angle d'inclinaison de ces 

doigts de contrôle vers l'extérieur ou l'intérieur. 

	

3.3 	Les autres documents au dossier ne sont pas plus pertinent 

a l'egard de la brevetabilité de l'objet de la revendica-
tion 1. 

	

3.4 	Pour ces raisons, l'objet de la revendication 1 est nou- 

veau au sens de l'article 54 de la CBE. 

	

4. 	Activité inventive 

	

4.1 	De l'avis de la Chambre, l'état de la technique le plus 

proche de l'objet du brevet est illustré par le document 

D5. Ce document divulgue en effet un dispositif gui, comme 

celui revendiqué, permet une mesure réelle de caractéris-

tiques dimensionelles des éléments d'une carrosserie auto-

mobile, en particulier dans la region des attaches de sus-

pension (page 16, lignes 18 a 20), et ii comporte a cet 
effet des organes mobiles tels que la traverse horizontale 

(44) ou les curseurs (56, 58) dont les déplaceinents et 

donc la position sont reperes par rapport a des supports 
latéraux (86, 88) occupant eux-méines une position de ref6- 
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rence fixe par rapport a la carosserie. Au contraire, le 
dispositif du document D3 est simplement monte en equi-
libre sur les tétes d'amortisseurs, et non sur un support 

de rCfCrence. Par consequent, ].e positionement de ce der-
flier dispositif depend des deformations de la carrosserie 

et ii ne permet donc que d'apprecier grossièrement ces 

deformations en comparant la position des piges fixées a 
l'extrémité de la barre transverale a la position théo-
rique qu'elles devraient normalement occuper et qui est 

matCrialisée par des rallonges placees de part et d'autre 

de la carrosserie, inais inécaniquement indépendantes des 

piges. 

4.2 	Dans le dispositif du document D5, les doigts de contróle 

(50, 52) ne peuvent être inclines vers l'extérieur ou 

l'intérieur par rapport a un plan longitudinal du véhi-
cule, et aucune graduation n'est donc prevue pour mesurer 

leur inclinaison. Par consequent, ].e probleme technique a 
la base de l'invention caractérisée par les caractéris- 

tiques distinctives de l'objet de la revendication 1 
telles que définies au point 3.1 ci-dessus consiste au 

moms a permettre une lecture directe des angles de chasse 
et de carrossage de la suspension (colonne 1, lignes 27 a 
34 en liaison avec lignes 7 a 10 de la description du 
brevet attaque). En ce qui concerne la determination de 

l'angle de chasse, c'est-à-dire l'angle de l'axe de sus-

pension par rapport a la verticale dans un plan longitu-
dinal du véhicule, la Chambre est d'avis qu'il n'y aurait 

aucune difficulté technique pour l'homme du métier a adap-
ter le dispositif du document D5 de façon a pouvoir .ff.c-
tiler cette mesure. Pour ce faire, ii suffirait en principe 

de déplacer les supports latéraux (86, 88) vers l'avant du 

véhicule, a proximité des passages des roues, et de faire 
coulisser la barre transversale (44) sur les bras (38, 40) 

vers l'axe d'articulation entre les supports latéraux pour 

amener les doigts (50, 52) en regard du centre de la tête 

des amortisseurs, dans une orientation telle que l'angle 
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mesuré sur la graduation prevue sur les supports latéraux 

corresponde a l'angle de chasse. Cependant, aucune indica-
tion du document D5 ni d'aucun autre document de l'état de 

la technique ne décrit ni ne suggere une telle adaptation 

qui, de l'avis de la Chatnbre n'apparaIt évidente qu'a 

posteriori, en connaissance de l'invention. 

4.3 	Aucun des documents cites dans le rapport de recherche ni 

invoqués par la Requérante n'évoque la possibilité d'une 

mesure directe de l'angle de carrossage ni ne divulgue un 

dispositif susceptible de permettre de la réaliser. Le 

dispositif du document D5 est destine a effectuer un repe-

rage tridimensionel de l'extréiuité des doigts (50, 52) et 

par voie de consequence des éléments de carrosserie au 

contact desquels ces doigts sont amenés. A priori, l'ad- 

jonction d'une possibilité d'inclinaison des doigts 

(50, 52) par rapport a l'orientation représentée a la 

figure 1, c'est-à-dire perpendiculaire a la traverse (44), 

ne présente aucun intérét pour la determination mathéma-

tique precise de la position de leur extréiuité, qu'elle ne 

ferait que coinpliquer. 

Il est vrai que la figure 69 de la page 24 du document D3 

représente Un curseur monte coulissant sur une traverse et 

inunie d'un doigt portant la référence (2). Le doigt est 
relié au curseur par un axe d'articulation visible sur la 

figure et le curseur semble porter une graduation. Toute-

fois, le document ne coinporte aucune indication quant a la 
fonction ni de l'articulation ni de la graduation gui en 
tout état de cause ne peut servir a mesurer directement un 
angle de carrossage. 

Ii ne peut donc être evident pour l'homme du métier, non 

seulement de modifier le montage du dispositif du document 

D5 de facon a déposer la traverse a peu près verticalement 
au-dessus des ainortisseurs, mais aussi de remplacer les 

curseurs du document D5 par des curseurs conformes a ceux 
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de la figure 69 du document D3, gui ne remplissent pas la 

méme fonction que ceux du document D5 consistant a assurer 
le reperage tridimensionnel de la position de l'extrémité 

des doigts, ni ne réso]vent le problême a la base de i'm-
vention, gui iui-même est nouveau et consiste a repérer 
i'ang].e de carrossage de la suspension, car aucune de ces 

mesures ne peut résulter de facon evidente de l'état de la 

technique. 

4.4 	Pour ces raisons, i'objet de la revendication 1 impiique 

une activite inventive au sens de i'articie 56 de la CBE. 

C'est pourquoi, l'objet de la revendication 1 est breve-

table (article 52(1) de la CBE). Il en est de même de 

l'objet des revendications restantes 2 a 8, du fait de 
leur rattachement a la revendication 1. 

Ainsi, les motifs d'opposition visés a i'article 100 de la 
CBE ne s'opposent pas au maintien du brevet europeen, de 

sorte que l'opposition a été rejetée a juste titre par la 
Division d'opposition (article 102(2) de la CBE). 

Dispositif 

Par ces motifs, il est statue comme suit : 

Le recours est rejeté. 

Le Greffier 
	 Le Président 

P. l4artorana 
	 J. Roscoe 
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